
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de l'Université de Montréal, l'Université Laval et l'Université du Québec à

Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche. Érudit offre des services d'édition numérique de documents

scientifiques depuis 1998.

Pour communiquer avec les responsables d'Érudit : erudit@umontreal.ca 

Article

 
Priscilla Duboz, Isabelle Séguy, Gil Bellis, Jacques Chiaroni et Gilles Boëtsch
Cahiers québécois de démographie, vol. 36, n° 1, 2007, p. 85-110.

 
 
 
Pour citer cet article, utiliser l'adresse suivante :
http://id.erudit.org/iderudit/019491ar

Note : les règles d'écriture des références bibliographiques peuvent varier selon les différents domaines du savoir.

Ce document est protégé par la loi sur le droit d'auteur. L'utilisation des services d'Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique

d'utilisation que vous pouvez consulter à l'URI http://www.erudit.org/apropos/utilisation.html

Document téléchargé le 24 mai 2012 11:31

« L’établissement français du sang Alpes-Méditerranée, une structure de santé doublée d’un
observatoire de la diversité populationnelle marseillaise »



Cahiers québécois de démographie
Vol. 36, no 1, Printemps 2007, p. 85-110

L’établissement français du sang Alpes-Méditerranée,
une structure de santé doublée d’un observatoire 

de la diversité populationnelle marseillaise

priscilla duboz*, isabelle séguy**, gil bellis**,
jacques chiaroni*, ***, gilles boëtsch*

Les objectifs de cette étude sont : premièrement, de définir la part de la population marseillaise
ciblée par l’Établissement français du sang Alpes-Méditerranée (E.F.S. A-M) en tant qu’éta -
blissement de santé; deuxièmement, d’évaluer le recouvrement entre la diversité population-
nelle observée à Marseille et celle de la population des donneurs de sang marseillais; et
troisièmement, de déterminer si l’E.F.S. A-M peut être un observatoire de la diversité popula-
tionnelle marseillaise. La population des donneurs de sang marseillais apparaît dans les résul-
tats comme plus jeune et plus féminisée que la population marseillaise. Par ailleurs, si les
donneurs de sang étrangers sont nettement sous-représentés, ce sont les dons effectués par
leurs enfants qui permettent le recouvrement de la diversité populationnelle. En conclusion,
l’E.F.S. A-M est un observatoire original de la population marseillaise, car en reflétant la parti -
cipation de la population conduite à donner son sang, il permet également l’étude de la par -
ticipation des générations marseillaises d’origine étrangère à cet acte citoyen qu’est le don de
sang en France. 

English abstract, p. 110

INTRODUCTION

La notion d’observatoire

I l existe traditionnellement trois sortes d’observatoire : les observatoires
du milieu naturel, qui ciblent les populations animales et végétales; les

observatoires du milieu physique, qui analysent des phénomènes météoro-

* Unité mixte de recherche 6578 (CNRS/Faculté de Médecine) : Adaptabilité biolo-
gique et culturelle, Faculté de médecine, Marseille, France.

** Institut national d’études démographiques, Paris, France.
*** Établissement français du sang Alpes-Méditerranée, Marseille, France.
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logiques, sismiques et leurs conséquences géomorphologiques; les obser-
vatoires socio-économiques, qui étudient les populations humaines et
leurs activités. Ce concept d’« observatoire », issu de l’astronomie, est
apparu trois siècles av. J.-C. Il n’est utilisé en sciences sociales que depuis
les années 60, précédant d’ailleurs de dix ans son application aux sciences
économiques (Delaunay, 1996). Un observatoire socio-économique pré-
sente cinq constantes : une « observation permanente » de la population
étudiée, réalisée par une « structure autonome » sur une « population-cible »,
aboutissant à la production « d’informations analysées », qualitatives et
quantitatives, destinées à un « réseau d’utilisateurs » (Dubois et Droy,
2001).

Ces cinq éléments, communs à l’ensemble des observatoires, impli-
quent l’utilisation de méthodologies propres à ces structures. Tout
d’abord, l’existence d’une échelle des objectifs adaptée à une thématique
particulière et associée à la catégorie de population étudiée. Faute de
ciblage, il est impossible d’approfondir la connaissance d’une population,
et on en revient alors à la mise en place d’enquêtes représentatives d’une
population dans son ensemble. Par ailleurs, la chaîne de production des
observatoires aboutit à l’analyse des données recueillies, diffusées ensuite à
l’ensemble des utilisateurs. Elle varie en fonction des observatoires (degré
de ciblage, données recueillies,...), de la nature (enquêtes quantitatives,
entretiens qualitatifs,...) et des sources des informations fournies. La combi-
naison quantitatif-qualitatif exprime enfin la possibilité de s’appuyer sur des
approches différentes pour comprendre, le plus souvent, des phénomènes
complexes. Et c’est justement par l’observatoire que toute la cohérence de
l’association quantitatif-qualitatif sur un même sujet va s’exprimer (Piron,
1996). Ces deux aspects sont effectivement indissociables. Le « quantitatif »
autorise la mise en place de seuils simples, le « qualitatif », la définition
d’indicateurs révélateurs de la complexité des situations (Bessis, 1995). 

La présentation succincte des caractéristiques propres aux observa-
toires socio-économiques démontre finalement la difficulté de définir
strictement ces structures. Ils peuvent en effet avoir des populations cibles
très restreintes (Observatoire régional des transports) ou au contraire très
étendues (Observatoire démographique européen); ou encore disposer
d’instruments d’investigation très différents (enquête unique, enquêtes
annuelles,...). Enfin, le type de données recueillies peut fortement varier
d’un observatoire à l’autre. La difficulté de la définition d’un « observatoire »
est donc directement liée au regroupement sous ce même terme de struc-
tures de taille et d’envergure différentes. Dubois et Droy (2001) distinguent
à l’extrême deux types d’observatoires : les observatoires de terrain et les
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observatoires de synthèse. Les premiers travaillent de manière continue sur
une population très ciblée avec peu d’instruments d’investigation et privi-
légient généralement la phase de recueil des données aux dépens de l’ana-
lyse de ces dernières. Les observatoires de synthèse présentent quant à eux
des thématiques assez larges et comprennent parfois en leur sein des obser-
vatoires de terrain. Ces observatoires de synthèse combinent les approches
qualitatives et quantitatives, ce qui reste la caractéristique principale d’une
structure censée analyser des phénomènes sociaux complexes par défini-
tion, comme le don de sang.

L’Établissement français du sang Alpes-Méditerranée (E.F.S. A-M),
une structure de santé

L’Établissement français du sang est une structure de santé assurant l’en-
semble des activités de médecine transfusionnelle : du prélèvement de pro-
duits sanguins à leur distribution aux différents établissements de santé, de
l’analyse biologique médicale à l’immuno-hématologie. En somme, « La
mission première de l’E.F.S. est d’assurer la satisfaction des besoins en pro-
duits sanguins labiles sur l’ensemble du territoire national »1. Cette entre-
prise médicale est organisée en dix-huit établissements régionaux2,
autonomes du point de vue de leur gestion et de leur fonctionnement. 

L’E.F.S. Alpes-Méditerranée doit pouvoir garantir à la population de
Provence-Alpes-Côte-d’Azur – plus de 4,5 millions d’habitants – un recou-
vrement des besoins sanitaires adapté à l’ensemble de ses composantes
populationnelles grâce aux dons effectués par les habitants. Selon une
étude menée en 2004 par le Centre d’études et de recherche sur la philan-
thropie (CerPhi) (Malet, 2004), la répartition par activité professionnelle
de la population des donneurs de sang français indique que les étudiants,
les professions libérales et les professions indépendantes représentent une
majorité des donneurs de sang français. Par ailleurs, le taux de refus pour
raisons médicales est plus important chez les femmes que chez les hommes
et touche en priorité les 50-65 ans. Enfin, Provence-Alpes-Côte-d’Azur est
l’une des régions où l’indice de générosité de la population (rapport : per-
sonnes donnant leur sang/personnes aptes à donner leur sang dans la
population) est le plus faible. 

L’E.F.S. doit donc assurer l’approvisionnement en produits sanguins
compatibles avec l’ensemble de la population à soigner, incluant des indi-
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2. 14 en métropole et 4 dans les Départements d’outre-mer (D.O.M.).
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vidus aux groupes sanguins « rares ». Génétiquement, la variabilité inter-
populationnelle observée sur les groupes érythrocytaires est issue du
« modelage génétique» des populations par les forces évolutives aléatoires
ou environnementales. Sa résultante : le polymorphisme génétique, pré-
sente ainsi une répartition géographique préférentielle des groupes san-
guins, liée notamment à l’impact de l’environnement sur les gènes
(Grassineau, 2005). Les individus issus de certaines communautés, dont
l’origine géographique diffère de celle de la population de donneurs de
sang habituelle, sont donc susceptibles de présenter plus fréquemment des
phénotypes érythrocytaires « rares ». Trouver dans la population générale
des donneurs compatibles pour ces personnes se révèle donc parfois déli-
cat. C’est pourquoi ces individus aux groupes sanguins rares – le plus sou-
vent d’origine étrangère – sont des donneurs indispensables à l’E.F.S., ce
dernier devant assurer le recouvrement des besoins transfusionnels de
l’ensemble des composantes de la population. 

Les donneurs de sang, une population « citoyenne »

Marseille est, parmi d’autres, une ville dans laquelle cette question est
d’une importance primordiale étant donné sa diversité populationnelle.
Elle compte en effet 7,93 % de population étrangère de toutes origines chez
les 18-65 ans. Sa richesse la plus grande, celle d’être éminemment pluricul-
turelle, a donc pour corollaire une question non moins importante pour
l’E.F.S. : celle du recouvrement en termes de spécificité biologique entre les
populations habitant à Marseille et les populations donnant leur sang à
Marseille. Paradoxalement, l’E.F.S. A-M ne peut pas, déontologiquement,
faire appel aux communautés étrangères marseillaises de manière spéci-
fique. Pourtant, le recouvrement sanitaire ne reste possible qu’à la condi-
tion que la population de donneurs marseillais compte une part de
population étrangère. En tant que structure par définition indépendante
de la population étrangère et d’origine étrangère, l’E.F.S. fournirait alors
des informations essentielles quant au comportement des populations
étrangères par rapport à cet acte qualifié de « civil », voire de « citoyen »,
qu’est le don de sang (Cunéo, 2001).

Objectifs de l’étude

La collaboration établie avec l’E.F.S. A-M a permis d’étudier la population
des donneurs de sang marseillais sous divers aspects, notamment sociodé-
mographiques. Elle a également conduit à la mise en place d’une étude
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s’intéressant à la définition de l’image qu’offre une telle structure de la
population marseillaise dans son ensemble. Les objectifs de cette étude
sont donc les suivants : (a) définir la part de population marseillaise, fran-
çaise et étrangère, ciblée par l’E.F.S. A-M en tant qu’établissement de
santé; (b) évaluer le recouvrement existant entre la diversité population-
nelle observée dans la ville de Marseille et celle de la population des don-
neurs de sang marseillais; (c) déterminer si l’E.F.S. A-M peut être considéré
comme un observatoire socio-économique de la diversité populationnelle
marseillaise.

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Les caractéristiques sociodémographiques de la population marseillaise

Pour pouvoir étudier la population des donneurs de sang marseillais en
détail, il apparaît tout d’abord indispensable de connaître celle dont elle est
issue : la population marseillaise. Le recensement effectué par l’INSEE en
1999 sur la ville de Marseille dresse un portrait de la population de la ville,
par sexe et par âge. Étant donné que notre étude porte sur les donneurs
marseillais en 2004, il apparaît nécessaire d’avoir ces renseignements sur la
population de Marseille à la même date. Le dernier recensement de l’IN-
SEE effectué en 2004 n’indique, dans ses premiers résultats, que le nombre
d’habitants de la ville (Borrel et Durr, 2005) et la répartition par sexe de la
population des ménages marseillais (INSEE, Chiffres clés, Grandes villes,
2005). Un redressement des données de 1999 (répartition par sexe dans les
ménages, population totale de Marseille, répartition par âge des habitants)
à partir des nouvelles données de 2004 a donc été réalisé afin d’obtenir les
estimations nécessaires aux comparaisons menées par la suite. Les résultats
de ce redressement sont présentés dans le tableau 1.

tableau 1 Estimation de la population de Marseille « INSEE 2004 » : estimations
sur la population totale marseillaise par sexe et par tranches d’âge au
1er janvier 2004

Sources : liste des donneurs par âge et par sexe pour l’année 2007, Établissement français du sang
Alpes-Méditerranée.
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Tranches d’âge Hommes (%) Femmes (%) Total (%)

18-29 ans 66 515 28,13 67 938 26,73 134 452 27,41

30-49 ans 105 735 44,72 115 584 45,48 221 318 45,11

50-65 ans 64 198 27,15 70 617 27,79 134 814 27,48

Total 236 448 100,00 254 139 100,00 490 584 100,00
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La diversité populationnelle marseillaise

Afin de pouvoir quantifier la diversité caractérisant la population mar-
seillaise, puis la comparer à celle obtenue avec la population de donneurs
de sang marseillais, il était nécessaire de recourir aux données de l’INSEE
issues du même recensement de 19993. Ces données détaillent la répartition
par origine (pays), lieu de naissance, lieu de résidence et nationalité de la
population étrangère habitant à Marseille. Mais, tout comme pour la com-
paraison des répartitions par sexe et groupes d’âge, il fallait pouvoir
redresser ces données portant sur l’année 1999 pour estimer les propor-
tions de population étrangère présentes à Marseille en 2004. 

Les informations recueillies grâce à la préfecture des Bouches-du-
Rhône sur la présence d’étrangers à Marseille ont dès lors été essentielles.
Ces dernières données sont présentées sous la forme d’un tableau résu-
mant, pour chaque nationalité, les effectifs selon la nature du titre de
séjour des personnes étrangères. Ces données ayant été fournies pour les
années 1999 et 2004, nous disposions donc du nombre total d’étrangers à
Marseille présentant un titre de séjour pour ces deux années, ainsi que des
pourcentages de croissance de chaque nationalité entre ces deux dates. Ces
pourcentages ont ensuite été appliqués aux effectifs de populations étran-
gères recensées par l’INSEE en 1999. Nous avons ainsi obtenu une estima-
tion de la proportion d’étrangers présents à Marseille en 2004, à partir des
résultats du recensement de l’INSEE 1999, que nous avons appelé « INSEE
2004» (les résultats de cette estimation sont présentés en annexe 1). Cela
dit, les différences observées entre les chiffres de la préfecture en 1999 et
2004 étant extrêmement faibles, le classement par effectif de population
étrangère issu du recensement de la population de Marseille en 1999 par
l’INSEE s’avère encore valable.
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3. Cependant, la nationalité des habitants étant considérée comme une variable dite
« sensible », il nous a fallu adresser une demande écrite au Laboratoire d’analyse
secondaire et de méthodes appliquées à la sociologie (LASMAS), Institut du longi -
tudinal, partenaire du réseau Quételet. Ce dernier associe des centres français ayant
des missions nationales en matière de diffusion et d’archivage d’ensemble de données
statistiques pour les sciences humaines et sociales (http://www.centre.quetelet.cnrs.fr/).
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LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION DES DONNEURS
DE SANG 

Les donneurs de sang français

Les données portant sur les répartitions par sexe et par âge de la popula-
tion des donneurs de sang français (« CerPhi 2004»), dans leur ensemble,
ont été tirées d’une étude menée par le CerPhi en 2004 (Malet, 2005). Ces
données sont présentées dans le tableau 2. La seule information numérique
pouvant être tirée de cet article était le nombre de donneurs pour l’année
2004 : 1 400 000 donneurs de sang. Les répartitions par sexe et tranches
d’âge ayant été données en pourcentages, nous avons par la suite calculé les
effectifs correspondants.

La seule restriction existant, a priori, sur les donneurs de sang
concerne l’âge, car pour donner son sang en France, il faut être majeur et
avoir moins de 65 ans.

tableau 2 Ensemble des donneurs de sang français (CerPhi 2004) : répartition par
sexe et  par tranches d’âge en 2004

Sources : « Donner son sang en France, Première Édition », CerPhi 2004.

Les donneurs de sang marseillais

Caractéristiques sociodémographiques

Nous avons décidé, pour cette étude, de limiter dans le temps la collecte
des données portant sur la population-cible des donneurs de sang. Ainsi,
les informations concernant le sexe, l’âge, les lieux de résidence et de nais-
sance de la population des donneurs de sang (désignée ci-dessous par le
sigle « DSM 2004») pour l’année 2004 ont été fournies par l’E.F.S. A-M, et
portent sur 8 507 donneurs de sang habitant à Marseille. Les données des-
criptives concernant le sexe et l’âge des individus sont présentées dans le
tableau 3. 
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Tranches d’âge femmes (%) hommes (%) Total (%)

18-29 ans 208 858 29,65 257 342 36,98 466 200 33,30

30-49 ans 314 393 44,65 290 407 41,74 604 800 43,20

50-65 ans 180 950 25,70 148 050 21,28 329 000 23,50

Total 704 201 100,00 695 799 100,00 1 400 000 100,00
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tableau 3 Donneurs de sang marseillais en 2004 (DSM 2004) : répartition par
sexe et par  tranches d’âge des donneurs de sang marseillais

Sources : DSM 2004, données originales issues de l’échantillon d’étude constitué.

Diversité populationnelle

L’Échantillon de donneurs de sang marseillais 2004 (EDSM 2004) a été
constitué avec le concours de l’E.F.S. A-M, sur une période s’étalant de
septembre à décembre 2004. 1 603 donneurs de sang, (i.e. l’ensemble des
personnes ayant donné leur sang au cours de la période d’étude) ont tout
d’abord répondu à un questionnaire posé lors de l’entretien médical pré-
don4. Les informations recueillies sont les suivantes :

– nom (nom de jeune fille), prénom du donneur
– date de naissance
– sexe
– pays de naissance, nationalité des parents et grands-parents.

Après vérification du lieu de résidence des 1 603 donneurs interrogés,
seuls les habitants de la ville de Marseille ont été retenus, puisque faisant
partie de la population de donneurs de sang marseillais recensée pour l’an-
née 2004 par l’E.F.S. A-M (DSM 2004). Ceci a réduit l’échantillon à 1 297
donneurs de sang. Le recueil des lieux de naissance des donneurs eux-
mêmes a été effectué par la suite. Associés ensuite à l’âge, au sexe et au lieu
de résidence des individus de l’échantillon, nous avons pu dresser les
répartitions croisées selon les quatre variables disponibles pour DSM 2004
et EDSM 2004 (âge, sexe, lieu de résidence et de naissance). Une méthode
de redressement classique (Sautory, 1993) a ensuite été appliquée, le poids
attribué à chaque individu correspondant au rapport de l’effectif théorique
(effectif relevé sur DSM 2004) sur l’effectif observé (effectif relevé sur
EDSM 2004). EDSM 2004 peut, suite à cette démarche, être considéré
comme représentatif de la population de donneurs de sang marseillais
(DSM 2004).
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4. Voir annexe 2.

Tranches d’âge Hommes (%) Femmes (%) Total (%)

18-29 ans 1 776 48,80 2 624 53,90 4 400 51,72

30-49 ans 1 432 39,35 1 737 35,68 3 169 37,25

50-65 ans 431 11,85 507 10,42 938 11,03

Total 3 639 100,00 4 868 100,00 8 507 100,00
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Les informations portant sur le pays de naissance, la nationalité des
parents et celle des grands-parents des donneurs ont été relevées unique-
ment pour notre échantillon marseillais. Mais le redressement de EDSM
2004 sur l’ensemble de la population des donneurs de sang marseillais
2004 nous a permis d’estimer la répartition des variables manquantes sur
cette population, c’est-à-dire la répartition par ascendance. Cette même
démarche autorisait également l’estimation de la répartition par nationa-
lité au sein de la population des donneurs de sang à partir des informations
recueillies préalablement par entretien téléphonique sur l’échantillon de
donneurs marseillais.

Enfin, la répartition par ascendance a permis la division de la popula-
tion de donneurs en sous-groupes. Les donneurs ayant un, deux, trois ou
quatre grands-parents nés à l’étranger, de nationalité étrangère, ont été
distingués, définissant ainsi quatre sous-groupes5.

RÉSULTATS

Caractéristiques sociodémographiques

À partir de l’estimation des répartitions par sexe et par groupes d’âge de la
population de Marseille pour 2004 et de celle fournie par l’E.F.S. A-M
pour la population des donneurs de sang marseillais la même année, nous
avons pu définir la population cible de l’E.F.S. en tant qu’observatoire. La
figure 1 présente les répartitions observées sur les trois populations (Cerphi
2004, DSM 2004 et INSEE 2004) par groupes d’âge et par sexe.

Les comparaisons de fréquence ont été effectuées à l’aide d’un test du
Chi 2. La répartition en trois classes d’âge, permettant de comparer les
trois populations entre elles, montre des différences significatives sur l’en-
semble des populations et des classes d’âge (pour l’ensemble des comparai-
sons, p < 0.001).
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5. Étant donné les objectifs énoncés dans l’introduction, et par souci de clarté, seuls les
résultats portant sur la comparaison des populations de nationalité étrangère et des
populations de toutes nationalités (étrangère, française par acquisition et française
de naissance) d’origine étrangère (i.e. ayant 4 grands-parents étrangers nés à l’étran-
ger) seront présentés dans cet article. Cependant, un article portant précisément sur
l’étude des donneurs ayant 1, 2 et 3 grands-parents étrangers est actuellement en
cours de rédaction.
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figure 1 Répartition par tranches d’âge dans les trois populations 
(CerPhi 2004, DSM 2004, INSEE 2004)

La très faible part de donneurs marseillais dans notre population,
comparée aux deux autres populations de référence des 30-49 ans et des
50-65 ans, se fait au profit des 18-29 ans, dont l’écrasante majorité contraste
avec la part importante, mais relative, de cette même classe d’âge dans les
deux autres populations (figure 1). De plus, la répartition par sexe de la
population totale de donneurs marseillais montre une domination fémi-
nine (57,22 %), qui existe mais plus modérément dans la population des
donneurs français (50,30 %) ainsi que sur l’ensemble de la population
marseillaise (51,80 %).

Le détail de la répartition par sexe pour chaque tranche d’âge dans les
trois populations (figure 2) souligne que la proportion de femmes dans la
population DSM 2004 se concentre essentiellement dans la classe d’âge la
plus jeune, celle des 18-29 ans, et reste assez élevée dans la classe d’âge des
30-49 ans comparée aux autres populations. Enfin, un test de l’écart réduit
montre que seule la classe la plus âgée présente des différences non signifi-
catives entre hommes et femmes (ε = − 0,26; NS) entre populations de
donneurs de sang (CerPhi 2004 et DSM 2004). Par contre, dans la popula-
tion marseillaise, une proportion plus importante de femmes est observée
pour cette classe d’âge.
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figure 3 Répartition détaillée par sexe et par tranches d’âge de DSM 2004

Enfin, la figure 3 présente la répartition détaillée par sexe et groupes
d’âge de la population des donneurs marseillais : le groupe 18-25 ans ayant
été scindé en deux sous-groupes, étant donné son importance dans DSM
2004. Cette représentation montre que la prédominance des individus
« jeunes » concerne principalement les 18-20 ans et 21-25 ans. La participa-
tion des femmes au don du sang va diminuant à partir de vingt-six ans, en
même temps que s’amorce la baisse de participation de la population dans
son ensemble.
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figure 2 Répartition par sexe pour chaque tranche d’âge dans les trois 
populations (CerPhi 2004, DSM 2004 et INSEE 2004)

Hommes
Femmes

100 %
90 %
80 %
70 %
60 %
50 %
40 %
30 %
20 %
10 %

Cerphi
2004

DSM
2004

18-29

INSEE
2004

Cerphi
2004

DSM
2004

30-49

INSEE
2004

Cerphi
2004

DSM
2004

50-65

INSEE
2004

20 %

15 %

10 %

5 %

18-20 21-25 26-35 36-45 46-55 56-65

HommesFemmes

25 %

03 Article 03:02 Article 01  14/11/08  11:24  Page 95



9
6

L’É
TA

B
LISSE

M
E

N
T FR

A
N

Ç
A

IS D
U

 SA
N

G
 A

LP
E

S-M
É

D
ITE

R
R

A
N

É
E

tableau 4 Répartition par nationalité des individus étrangers DSM 2004 et INSEE 2004 (présentés selon l’ordre décroissant dans DSM 2004)

Sources : DSM 2004, données originales issues de l’échantillon d’étude constitué; INSEE 2004, Duboz, 2006, Diversité populationnelle et don de sang à Marseille, Thèse de
doctorat en anthropologie biologique, Marseille, Université de la Méditerranée Aix-Marseille II.

Nationalité DSM 2004 Estimation INSEE 2004

Effectif % population étrangère % population totale Effectif % population étrangère % population totale

Algérienne 48 38,91 0,56 16 687 42,19 3,35

Belge 15 11,90 0,17 295 0,75 0,06

Grecque 13 10,23 0,15 58 0,15 0,01

Camerounaise 10 8,31 0,12 231 0,58 0,05

Marocaine 9 7,50 0,11 3 311 8,37 0,66

Allemande 9 7,07 0,10 397 1,00 0,08

Guinéenne 5 3,99 0,06 177 0,45 0,04

Suisse 4 3,55 0,05 88 0,22 0,02

Tunisienne 4 3,55 0,05 4 584 11,59 0,91

Espagnole 4 3,00 0,04 768 1,94 0,15

Canadienne 2 1,99 0,03 54 0,14 0,01

Autres — — — 12 901 32,62 2,59

Total 122 100 1,44 39 551 100,00 7,93
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Diversité populationnelle

Les nationalités

La comparaison des proportions de population pour chaque nationalité
entre DSM 2004 et INSEE 2004 montre que la population des donneurs de
sang marseillais s’éloigne singulièrement de la population marseillaise en
termes de diversité populationnelle. En effet, seuls 1,44 % des donneurs
marseillais sont de nationalité étrangère, proportion négligeable puisque la
population marseillaise compte 7,93 % d’étrangers chez les 18-65 ans. Par
ailleurs, DSM 2004 s’éloigne également de la population marseillaise en
termes de représentativité de chaque nationalité étrangère. Lors de cette
comparaison (tableau 4, figure 3), il est apparu que même si les Algériens
restent majoritaires, tout comme dans la population marseillaise, la popu-
lation tunisienne, au deuxième rang de la population étrangère selon l’IN-
SEE, est par contre nettement sous-représentée chez les donneurs de sang
marseillais. Enfin, les donneurs européens – à l’exception de la population
espagnole –, guinéens et camerounais sont surreprésentés. 

figure 4 Répartition par nationalités (sauf française) dans DSM 2004 et 
dans la population marseillaise (Estimation INSEE 2004)

Enfin, l’absence totale de certaines populations, dont l’importance
dans la population marseillaise justifierait pourtant une présence dans
DSM 2004, a été mise en évidence par confrontation avec le classement des
nationalités étrangères majoritaires à Marseille selon nos estimations en
2004. Ainsi, les ressortissants de nationalité comorienne, italienne, portu-
gaise, turque, sénégalaise, vietnamienne et malgache sont absents de notre
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population de donneurs de sang. Ils représentaient pourtant entre 0,97 %
(population vietnamienne) et 6,16 % (population comorienne) de la popu-
lation étrangère à Marseille selon nos estimations en 2004.

L’histoire familiale

L’intérêt de notre approche réside dans la comparaison des résultats issus
de l’étude de variables telles que la nationalité et de ceux offerts par l’étude
de l’histoire familiale des individus d’origine étrangère. Comme indiqué
dans la figure 5 (secteur de gauche), plus de 28 % des donneurs de sang
marseillais ont au moins un grand-parent étranger, soit 4 à 6 % de plus que
la proportion estimée pour l’année 1986, à l’échelle de la France (Tribalat,
1991)6. Par ailleurs, seuls 42 % des donneurs de sang marseillais présentent
l’ascendance « 4 grands-parents Français nés en France ». Cette faible pro-
portion observée confirme que Marseille est une ville mosaïque construite
au fil de migrations et d’échanges culturels intenses.

Pour mieux comprendre l’apport d’un observatoire tel que l’E.F.S. A-
M, il convient maintenant d’étudier la répartition par nationalité des don-
neurs de sang étrangers parallèlement à la répartition par ascendance des
donneurs ayant quatre grands-parents étrangers. 

Les résultats issus de l’étude de l’histoire familiale des individus de
DSM 2004 indiquent que les donneurs de nationalité étrangère n’appar-
tiennent qu’au sous-groupe « 4 grands-parents étrangers ». Mais ils ne
représentent que 12 % de ce sous-groupe (figure 5). De plus, même en
considérant les Français par acquisition de la nationalité, un peu moins
nombreux, la population étrangère se trouve toujours sous-représentée
(2,55 % de DSM 2004) par rapport à la population étrangère marseillaise.
Finalement, une très grande majorité (78 %) de donneurs d’origine étran-
gère (c’est-à-dire ayant quatre grands-parents étrangers) est en réalité de
nationalité française. Ces personnes présentent cette nationalité soit parce
qu’ils ont un ou deux parents français (parents immigrés ou nés en France,
donneur né en France de nationalité française) soit parce qu’ils sont nés et
ont vécu en France.

Enfin, l’analyse du détail de la répartition par origine géographique du
sous-groupe « 4 grands-parents étrangers » (tableau 5) de ces donneurs de
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6. Cette estimation est la seule dont nous disposons puisqu’en France, la nationalité et
l’ascendance familiale, en tant que variables dites sensibles, ne peuvent figurer dans
un fichier manuel ou informatique, sauf accord exprès de l’intéressé (loi du
06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).
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sang marseillais révèle que les cinq premières « origines géographiques »
(algérienne, tunisienne, marocaine, italienne et comorienne) sont retrou-
vées à l’identique dans DSM 2004 et dans la population étrangère mar-
seillaise selon nos estimations. Par ailleurs, les populations africaines
subsahariennes et asiatiques, qui étaient absentes de l’analyse de la réparti-
tion par nationalité des donneurs de sang étrangers, sont alors représentées
(tableau 5). 

DISCUSSION

La population-cible de l’E.F.S. A-M : les donneurs de sang marseillais,
compte plus d’individus jeunes et une part plus importante de femmes que
la population marseillaise dans son ensemble. Ces dernières sont essentiel-
lement concentrées dans les tranches d’âge jeunes. Les résultats publiés par
le CerPhi sur la population des donneurs de sang français contribuent à
l’analyse des caractéristiques spécifiques de la population de donneurs de
sang marseillais. 

En effet, la faible proportion de femmes de 50-65 ans (comparative-
ment aux autres tranches d’âge) est directement liée aux exigences médi-
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figure 5 Répartition par ascendances des donneurs de sang DSM 2004 
(secteur gauche) et répartition par nationalités du sous-groupe 
« 4 grands-parents étrangers » (secteur droit)
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tableau 5 Répartition par origine géographique du sous-groupe 
« 4 grands-parents étrangers » DSM 2004 et des populations
étrangères correspondantes INSEE 2004 (ordre décroissant 
de chaque population)

Correspondance entre les six premières origines géographiques étrangères dans INSEE 2004
et DSM 2004
Populations d’origine asiatique et africaine subsaharienne absentes des nationalités
étrangères dans DSM 2004

Sources : DSM 2004, données originales issues de l’échantillon d’étude constitué; INSEE 2004, Duboz,
2006, Diversité populationnelle et don de sang à Marseille, Thèse de doctorat en anthropologie
biologique, Marseille, Université de la Méditerranée Aix-Marseille II.

DSM 2004 Estimation INSEE 2004

Pays % % Pays % %

« 4 grands-parents population population population

étrangers » totale étrangère totale

Algérie 34,59 4,02 Algérie 42,19 3,35
Maroc 14,81 1,72 Tunisie 11,59 0,92
Italie 9,50 1,10 Maroc 8,37 0,66
Comores 7,67 0,89 Comores 6,16 0,49
Tunisie 7,60 0,88 Italie 3,07 0,24
Espagne 3,32 0,39 Portugal 2,68 0,21
Vietnam 2,33 0,27 Sénégal 2,20 0,17
Arménie 2,22 0,26 Espagne 1,94 0,15
Pologne 2,22 0,26 Madagascar 1,16 0,09
Belgique 1,79 0,21 Allemagne 1,00 0,08
Allemagne 1,42 0,16 Vietnam 0,97 0,08
Israël 1,42 0,16 Cap-Vert 0,88 0,07
Grèce 1,31 0,15 Liban 0,85 0,07
Suède 1,31 0,15 Cambodge 0,82 0,07
Syrie 1,11 0,13 Arménie 0,78 0,06
Cambodge 1,01 0,12 Belgique 0,75 0,06
Cameroun 1,01 0,12 Grande-

Bretagne 0,71 0,06
Madagascar 0,81 0,09 Cameroun 0,58 0,05
Liban 0,81 0,09 Pologne 0,46 0,04
Suisse 0,81 0,09 Guinée 0,45 0,04
Sénégal 0,71 0,08 Suisse 0,22 0,02
Cap-Vert 0,51 0,06 Syrie 0,20 0,02
Guinée 0,51 0,06 Grèce 0,15 0,01
Portugal 0,40 0,05 Canada 0,14 0,01
Bénin 0,40 0,05 Israël 0,13 0,01
Grande-Bretagne 0,20 0,02 Bénin 0,08 0,01
Canada 0,20 0,02 Suède 0,05 0,00
Autres — — Autres 11,42 0,91
Total 989 11,60 Total 39 551 7,93
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cales à remplir lors d’un don de sang. Par ailleurs, la faible participation
des 30-49 ans et 50-65 ans – hommes et femmes – est à mettre en relation
avec le faible indice de générosité relevé pour cette région. L’élan remar-
quable de la jeune génération des 18-29 ans peut enfin être relié à la partici-
pation extrêmement importante des étudiants au don de sang7. Mais notre
population compte certainement dans cette classe d’âge un nombre non
négligeable de jeunes donneurs « uniques », qui ne deviendront peut-être
pas donneurs réguliers. Dans le détail, la nette diminution du nombre de
femmes à partir de vingt-cinq ans, et la baisse régulière de la participation
de ces dernières au don de sang à partir du même âge peuvent être expli-
quées par l’entrée dans la vie active, processus doublé généralement de la
construction d’une vie de famille. Ceci explique naturellement la diminu-
tion de la participation des femmes au don du sang.

La définition de la structure de cette population-cible a été rendue
possible par la production continue par l’E.F.S. A-M de données concer-
nant l’âge, le sexe, les lieux de résidence et de naissance des donneurs. Mais
ce n’est qu’en croisant ces résultats avec les caractéristiques connues de la
population des donneurs de sang en général (Malet, 2004) que l’analyse de
cette structure par âge et par sexe a pu être menée à bien. Car si la popula-
tion des donneurs de sang marseillais appartient à la population mar-
seillaise, elle a en revanche pour caractéristique première d’être une
population de donneurs de sang; elle présente donc avant tout les caracté-
ristiques spécifiques de cette dernière. 

La lecture des résultats apportés par l’étude menée en 2004 sur l’his-
toire familiale et la diversité populationnelle des donneurs de sang mar-
seillais doit être effectuée de la même manière. L’analyse de la répartition
par nationalité de la population montre que la proportion de donneurs
étrangers recensés dans DSM 2004 (1,44 %) est nettement inférieure à celle
relevée dans la population marseillaise du même âge (7,93 %). De plus, la
réduction du nombre de nationalités en présence dans la population des
donneurs de sang met en évidence l’absence de nombreuses populations
africaines subsahariennes et asiatiques, pourtant constitutives de la popu-
lation marseillaise. Enfin, cette même réduction du nombre de nationalités
a également pour conséquence la surreprésentation de nombreuses
 communautés étrangères dans DSM 2004. Les ressortissants européens –
hormis espagnols –, guinéens et camerounais sont en effet proportionnel-
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7. La mise en place de collectes mobiles régulières dans les lycées et facultés permet
également à cette classe de population une facilité d’accès au don de sang.
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lement plus nombreux dans DSM 2004 que dans la population mar-
seillaise. 

Mais par comparaison, les étrangers de notre échantillon appartien-
nent plus au groupe des donneurs de sang qu’à celui des étrangers de la
ville : ils présentent donc les caractéristiques propres au groupe des don-
neurs, c’est-à-dire des individus plus jeunes que la population dans son
ensemble, un niveau d’étude assez élevé et une proportion importante
d’étudiants, de professions libérales et indépendantes. Or, ces catégories
socioprofessionnelles ne correspondent qu’à une petite partie de la popu-
lation étrangère de la ville (INSEE, 1999). Il est donc logique que l’on ne
retrouve qu’une faible part d’étrangers dans DSM 2004; logique également
le fait que les donneurs étrangers surreprésentés soient majoritairement
ressortissants de pays dans lesquels il est courant de venir en France dans le
cadre des études supérieures – Guinée, Cameroun et États Européens –
(Bray et al., 2003) ou de pays dans lesquels le don de sang est chose cou-
rante (Allemagne, Belgique, Suisse, Canada). Finalement, seule l’absence
totale de certaines populations ne semble pas pouvoir être expliquée à la
seule lumière des caractéristiques sociodémographiques de la population
des donneurs de sang. Cette absence constitue également pour l’E.F.S. A-
M le résultat le plus préoccupant quant à ses possibilités de réponse aux
besoins transfusionnels de la population marseillaise. 

Les résultats apportés par l’étude de l’histoire familiale sur DSM en
2004 permettent en revanche une interprétation différente de cette
« carence populationnelle ». Nous ne donnerons ici qu’un seul exemple :
celui de la population comorienne, absente lors du recueil des nationalités
étrangères sur la population DSM 2004. L’origine comorienne est en fait
largement représentée (dans les cinq premières populations) lors de l’ana-
lyse par origine géographique des donneurs ayant quatre grands-parents
étrangers. À l’Indépendance des Comores, en 1975, les ressortissants de
cette ancienne colonie française ont eu le choix entre conserver la nationa-
lité française ou adopter la nationalité comorienne (Direche-Slimani et Le
Houérou, 2002). Ainsi, nombreux sont les donneurs d’origine comorienne
de DSM 2004 à présenter la nationalité française, soit par acquisition, soit
dès la naissance pour les plus jeunes. Ceci explique l’absence de la nationa-
lité comorienne dans la population des donneurs de sang. Dans les faits, la
structure des populations étrangères sous-représentées dans DSM 2004 se
traduit par un nombre non négligeable de donneurs français par acquisi-
tion (10 %), mais surtout par une majorité de donneurs français de nais-
sance (78 %) dont plus de la moitié sont nés en France (62 %). Elles
apparaissent donc par la suite, lors de la répartition par origine géogra-
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phique, mais les déterminants de la sous-représentation des nationalités
diffèrent en fonction des communautés étrangères8. L’étude de l’histoire
familiale des donneurs montre que si les donneurs étrangers ne sont pas
très nombreux, ce sont par contre les dons effectués par leurs enfants qui
permettent à l’E.F.S. A-M de couvrir la majorité des besoins sanitaires de la
population mosaïque marseillaise. 

Ainsi, seul le croisement des informations relevées directement auprès
des donneurs de sang grâce à cette étude et des informations issues de la
structure sociodémographique de cette population peut nous permettre de
comprendre la représentativité de DSM 2004 par rapport à la population
marseillaise dans son ensemble. Simultanément, cette interdisciplinarité
fait de l’E.F.S. un instrument d’investigation unique de la diversité popula-
tionnelle marseillaise.

CONCLUSION

La population ciblée par un observatoire est toujours représentative d’une
réalité donnée à un moment donné (Dubois et Droy, 2001). La population
de l’observatoire que constitue l’E.F.S. A-M est ainsi représentative de la
population des donneurs de sang en général (limites d’âge, niveau socio-
économique,...), mais également de la part de population marseillaise
(d’origine française et étrangère) amenée à donner son sang. Le suivi de
cette population par l’E.F.S. A-M, selon des critères généraux (âge, sexe,
lieu de résidence et de naissance) et de manière continue, fait de cette
structure de santé un observatoire de terrain privilégié de la population des
donneurs de sang marseillais. Cela dit, la question posée était de savoir si
l’E.F.S. A-M pouvait être défini comme observatoire socio-économique,
analysant des données de formes différentes issues de sources diverses.
Comprendre la structure populationnelle des donneurs de sang marseillais
implique également la prise en compte de facteurs socio-économiques per-
mettant de mieux identifier des phénomènes complexes aux déterminants
multiples, tel que le don de sang. 

Or, l’intérêt de l’étude que nous avons menée sur les donneurs de sang
marseillais s’est révélé double. D’une part, elle a permis de définir l’E.F.S.
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8. Les résultats portant sur l’histoire familiale des donneurs ayant 1, 2 et 3 grands-
parents étrangers et leur interprétation détaillée feront ultérieurement l’objet d’un
article. L’absence des populations ne présentant généralement pas de risques lors de
transfusions sanguines ne sera pas interprétée ici. 
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A-M comme un observatoire de synthèse, dans le sens où les données
recueillies sur sa population-cible ne se bornent plus à une description
simple de la participation au don du sang mais intègrent le recueil de don-
nées qualitatives concernant les ascendances des donneurs de sang, leur
histoire familiale, et les motivations qui les conduisent à donner (Duboz,
2006). D’autre part, elle a mis en évidence une participation faible, mais
indiscutable, de la population étrangère de la ville à cette démarche ano-
nyme, bénévole et « ayant une valeur sociale positive » qu’est le don de
sang (Cunéo, 2001). Elle a surtout mis en lumière l’importance de la parti-
cipation au don des donneurs français d’origine étrangère. Certaines
nationalités, qui devaient être représentées dans cette population pour per-
mettre à l’E.F.S. A-M d’assurer la satisfaction des besoins sanitaires de la
population marseillaise ne l’étaient pas assez, et pour cause : les donneurs
appartenant au groupe des « 4 grands-parents étrangers » n’étaient pas,
pour la plupart, des immigrés, mais des enfants d’immigrés. Ils étaient
donc de nationalité française, d’où la sous-représentation de nombreuses
nationalités étrangères. L’E.F.S. A-M, en tant qu’observatoire population-
nel, présente donc l’intérêt de refléter la participation d’une partie de la
population étrangère au don de sang, mais plus encore, il reflète l’évolu-
tion de cette participation au fil des générations « marseillaises ».

Grâce à cet observatoire privilégié des générations d’origine étrangère,
il sera alors possible de remettre concrètement en question la notion d’in-
tégration des étrangers dans la société d’accueil, utilisée aujourd’hui
comme un concept en bloc : « l’intégration ». Son appropriation « récente »
par le champ politique, en le détournant de sa signification première, en a
fait une simple échelle mécanique allant des signes de la persistance des
traits attachés à l’origine aux signes les plus « favorables » de l’accultura-
tion croissante des étrangers et de leurs enfants. Mais cette dichotomie
simpliste ne reflète en rien l’évolution des pratiques socioculturelles de
ces populations. Au contraire, selon Manço (2000), on assiste plutôt à
« l’émergence d’une synthèse identitaire originale à visée adaptative, qui
articule des éléments culturels divers provenant tant du pays d’origine que
du pays d’accueil ». L’intégration n’existe pas, et encore moins pour des
populations primo-migrantes, déchirées entre « ici » (la société d’accueil)
et « là-bas » (le pays d’origine) (Sayad, 1991). Si elle devait être étudiée, il
semblerait plus opportun de ne plus se baser sur la maîtrise de la langue du
pays d’accueil, la stabilité de l’emploi, ou encore la réussite scolaire – nette-
ment plus corrélée au statut socio-économique de la famille qu’à un quel-
conque désir d’intégration. Il apparaît que l’intégration, si tant est qu’elle
existe, estimée sur les descendants de la première génération de migrants,
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devrait être abordée par l’intermédiaire d’un sentiment d’appartenance à
une communauté plutôt que par les preuves matérielles que l’on pourrait
en fournir. La participation à un acte tel que le don du sang ne demande ni
de pouvoir justifier d’une durée de séjour en France, ni de pouvoir attester
de la stabilité de son emploi. Il est alors certain que l’E.F.S. A-M, en tant
que structure indépendante de la population étrangère et d’origine étran-
gère, fournit des informations essentielles quant aux attitudes des descen-
dants de migrants et aux possibilités qui leur sont offertes par la société
d’accueil.

PERSPECTIVES

À l’avenir il faudra, dans un premier temps, vérifier que la qualité d’obser-
vatoire socio-économique de la diversité populationnelle de l’E.F.S. A-M
peut être étendue à l’ensemble du territoire national. Dans un second
temps, faire de l’E.F.S. un observatoire de l’exercice d’une citoyenneté
active (le don de sang étant décrit comme un acte solidaire et citoyen) se
révèlerait particulièrement instructif quant au vécu des populations étran-
gères et d’origine étrangère et à leur insertion dans la société d’accueil.
Enfin, il semble que si ces caractéristiques peuvent être reconnues, nous
disposerons alors d’un instrument de mesure original de l’insertion des
populations d’origine étrangère. En effet, concevoir le don de sang comme
un indicateur de l’insertion présente deux intérêts majeurs : d’une part,
celui de se baser sur un acte ayant une valeur sociale positive, et non plus
sur la simple mesure économique de la réussite des individus. D’autre part,
celui de ne plus considérer les populations étrangères et d’origine étran-
gère comme uniquement passives et subissant une discrimination perma-
nente, mais comme composées d’individus actifs socialement, lesquels
participent à une démarche leur permettant d’acquérir une identité sociale
positive.
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ANNEXE 1

Répartition par nationalité des ressortissants étrangers résidant à Marseille
selon nos estimations en 2004, à partir des résultats du recensement de
l’INSEE 1999 (nationalités étrangères représentant au moins 0,05 % de la
population marseillaise totale)
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Pays Effectif estimé % dans la population % dans la population

INSEE 2004 étrangère totale

Algérie 16 687 42,19 3,35

Tunisie 4 584 11,59 0,92

Maroc 3 311 8,37 0,66

Comores 2 435 6,16 0,49

Italie 1 215 3,07 0,24

Portugal 1 059 2,68 0,21

Turquie 899 2,27 0,18

Sénégal 871 2,20 0,17

Espagne 768 1,94 0,15

Madagascar 457 1,16 0,09

Allemagne 397 1,00 0,08

Vietnam 382 0,97 0,08

Cap-Vert 348 0,88 0,07

Liban 336 0,85 0,07

Cambodge 325 0,82 0,07

Arménie 308 0,78 0,06

Belgique 295 0,75 0,06

Grande-Bretagne 279 0,71 0,06

Côte d’Ivoire 241 0,61 0,05

Égypte 234 0,59 0,05

Cameroun 231 0,58 0,05

Autres 3 880 9,83 0,78

Total population étrangère 39 551 100 7,93
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ANNEXE 2

Établissement français du sang « Alpes-Méditerranée »
149, Bd Baille – 13005 – Marseille

NOTICE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT POUR 
UNE RECHERCHE SANS BÉNÉFICE INDIVIDUEL DIRECT

Document établi en deux exemplaires
Un exemplaire est remis en main propre à chaque personne 

au cours de l’entretien médical préalable

Le Docteur Jacques Chiaroni ou son représentant m’a proposé de partici-
per à une recherche organisée par l’Etablissement Français du Sang Alpes
Méditerranée sur la connaissance des groupes sanguins des populations de
Marseille et de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Il m’a été précisé, au
cours de cet entretien, que j’étais libre d’accepter ou de refuser de partici-
per à cette étude. 

J’ai reçu et bien compris les informations suivantes : 

Marseille, depuis sa fondation par les habitants de Phocée (située
aujourd’hui en Turquie) au 6ème siècle avant J.C, a vu sa population
remaniée par différentes vagues de migrations d’origine géographique
variée (Italienne, Espagnole, Portugaise, Arménienne, Algérienne,
Vietnamienne), ayant aujourd’hui abouti à la constitution d’une
population au caractère cosmopolite exceptionnel. Pourtant, les
populations marseillaises et régionales, malgré la diversité – autant
culturelle que biologique – amenée par les vagues migratoires succes-
sives, n’ont jamais été décrites ni étudiées du point de vue des groupes
sanguins. Or, ces derniers présentent, en fonction des régions géogra-
phiques et des environnements étudiés, des particularités spécifiques à
chaque population.

Cette étude, par l’analyse vise à atteindre trois objectifs principaux : 

1. Approfondir la connaissance scientifique de certains groupes san-
guins des globules rouges pouvant présenter des variations spéci-
fiques aux populations participant à l’étude. 

108 L’ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG ALPES-MÉDITERRANÉE

Nom/Nom de jeune fille

Prénom

Date de Naissance

03 Article 03:02 Article 01  14/11/08  11:24  Page 108



2. Par la suite, nous pourrons ainsi comparer la diversité observée sur
les populations marseillaise et régionale à celle de populations géo-
graphiquement et culturellement différentes, d’ores et déjà étudiées. 

3. Enfin, nous pourrons alors recenser les individus ayant les groupes
sanguins les plus rares. Au final, ceci permettra de disposer de
réserves de sang compatibles pour eux-mêmes, et pour les indivi-
dus possédant le même groupe sanguin.

J’accepte donc de répondre au questionnaire afin de participer à cette
recherche dans les conditions précisées ci-dessus. J’accepte d’être éventuel-
lement appelé de nouveau dans le cadre de cette recherche pour répondre
à des questions complémentaires

Mon consentement ne décharge pas les organisateurs de la recherche
de leurs responsabilités. Je conserve tous mes droits garantis par la loi. Les
données qui me concernent resteront strictement confidentielles. Je n’au-
torise leur consultation que par des personnes qui collaborent à la
recherche, désignées par l’organisateur, le Docteur Jacques Chiaroni et
éventuellement, un représentant des Autorités de Santé. Je pourrai, à tout
moment, demander toute information complémentaire au Docteur
Jacques Chiaroni – Téléphone : 04.91.18.95.81

Fait à ................................, le .....................................
Signature du volontaire 

précédée de la mention « lu et approuvé »
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Ville et pays de naissance Nationalité

Mère /

Père /

Grand-mère Maternelle /

Grand-mère Paternelle /

Grand-père Maternel /

Grand-père Paternel /
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ABSTRACT

Priscilla DUBOZ, Isabelle SÉGUY, Gil BELLIS, Jacques CHIARONI and Gilles BOËTSCH 

The Etablissement Français du Sang Alpes-Méditerranée, a health institution as well as a
Marseilles’ population diversity observatory

The aim of this study was threefold : first, to define which part of the Marseille’s population
constituted the target population of the Etablissement Français du Sang Alpes-Méditerranée
(E.F.S. A-M), as a health institution; second, to assess the recovery between the population
diversity observed in Marseille, compared to the one existing in the Marseille’s blood donors
population; third, to determine whether E.F.S. A-M might be considered as an observatory of
the Marseille’s population diversity. Results show that the blood donor’s population is younger
and more feminine than the Marseille’s population. Furthermore, if foreign donors are under-
represented, it appears that blood donations from their children allow the recovery of the Mar-
seille’s population diversity. Finally, E.F.S. A-M is an original observatory of Marseille’s
population. Because the composition of its target population, reflecting the participation of
Marseille’s population – French and foreign – to blood donation, also allow the study of the
participation of Marseille’s generations of foreign origin to blood donation as a citizen act.
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